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L'NE (LUVR NATIONALE.

.le ne crains pas de donner ce nomi à l'oivi-ag-
iiiiportanîît eitr.-'Iris, il y a qi!qies atin-"s, I-ar
M. C. d -Loruni"r sous 1- titr 'le fuiBioliqiue du
Code Civil. En vérit-, c'est bien une ti vre a-
tional c'lle qui a pour itit et pour eli.t de faire
compr-ndre, atlprecier it admiror nos lois, il
firtitier c-t elément fécond -.. notrî' niationaliti.

Notre Codte et les travaux qu'il inspirera serontl
eiut-étre le mouvement le plus durable ele l'in-1

luence française e-n Améiulte. Ils î.'ront leur
chemin >ur ce continni, s'iiposeront auix spritsi
Sérienx et les forceront à aller puiser aux sorilces
si limpiles Lt si profondes le c vieu troii
fran-ais dont le temps "t 'exliérience font brill-r
'le plus en plus la sagess-.

Notre î'ode a subi l'éprenve de l'examen, il a
passé au crible de la critique it il a îtî trouvé
bon, ilgnît d4 celui à l'image duquil il a -té fait,
plus approprié mème que le Code frantais à nos'
mSurs et à nos ititéréIs. Mais. îîalgré soitnmérite,
il n'est gu'un résimu succinct, un alr."gé concis1
'les principes et des règl"s de droit. consacrés par'
l'exliériien-e des siècl--s et înoîlilis par les cir-
const;:mc's -le temps et de lieix.

Sans doute, tout est là sois ces formules courtesi
et Ir"cis:,.le principe y est lotit entier, mais ili
s'agit dol'interpréter suivant les circonstanc"s
île l'appli luer aux cas innombrables qui se pré-
sent-nt. t9r, cette application est ininie t de-
mante un- étuile approfoinlie les sources où les
coîluicateurs ont puisé leurs informations et des
voies 't rigions qu'ils ont parcourues. Commint
saisir- la portoe et le sens ile leurs ptaroles sanst
consulter les autorités qu'ils citent, sais relairei
Pn quelque-- sor-te le travail qu'ils ont fait ?

Ce travail long et lpénible, impossible mém"
pour un grint îînombr, un avocat jeuine encore
l'a entiris. Doué 'un.luiteimlent sain et droit,1
'lun ustprit èlevé et pnétrant, laborie-ux et len:teei
comml un b-énéd'ictin, il avait toutes Il-s iqualités
retuise's pour accomplit' une oeuvre s"mbl:ible.
On se demandait en le voant se lancer dJans
ctte grosse entreprise s'il aurait la putience
d'aller jisqu'au bout, siles risultats de son oiivr-
vaudr:ient la peine et les sacrifices qu'elle allait
lui coiti'r, et c. Il n'a pas lard' à faire disp:i-
raitre ces doutes et à convaincre tous les hommes
bien pensants que son œuvr- était bonne, utile,
digne -d sympathie et d'estime.

Quand, après avoir cherché dans les volumes
le tassag", la raison elin primcipe f-rnulé par les
coiiii:at"urs -lins iquelues lignes, on la trouve
en un elin-d'œil dans la Bibliothèque dt C ele
Civil, au bas le l'article dont on recherche le sens i
et la porte, il faut bien se r',nîdre à 'eviidence et
renire' lommaîge au travail du l'auteur.

L'ouîvr.tge torte iien son nom, car c'est une
veritaibl bibliotlièque où 'on trouve dans un
instant tout ce q.ui peut aider à l'homme de loi
pour se former une opinion juste sur la question
lui fait l'objet de ses étu-les. Il coinprend en effet:

1° Le texte lu Code civil, en français et "n
anglais :

2° Lcs rapports et les rem;rques des co-dilica-
teurs :

3 L- citation des autorités sur lesquelles t-s
coiliicateurs se sont appnvés ;

4' L"s commentaires des auteurs anciens Pi
modernes lits plus célèbres;

-° Ls textes du Droit Itomnain, des Co les
français et du Code de la Louisiane.

Es-il besoin 'en dire davantage pour démon-
trer le mérite et l'utilité de cet ouvrage, pour
convaincre tous les hommes le loi et d'étude
qu i s levraitnt se faire un devoir de se le procu-
rer dlns leur intérét et po.r reconnaître l'esprit
de travail et :l'entreprise de l'auteur distingué et
des diteurs estimables de cette publication.

MM. Cailieux et Derome, qui ont tant fuit déjà
pour le succès de nos Suvres nationales, se sont
acquis un titre de plus à la reconnaissance
publique en se chargeant de conduire à bonne
fin la publicition de l'ouvrage de M. 'le Lorimier.
Les onze premiers volumes sont déjà en vente, le
douzième est sous presse et les autres ne se feront
pas longtemps attendre. L'impression et le format
ne laissent rien à désirer, il ne peut en étre
autrement puisque l'ouvrage est imprimé dans les
ateliers le M. Senécal.

En louant cet ouvrage je ne fais qui suivre
l'exemple des avocats et juges distingués qui en
ont fait l'éloge le plus flatteur.

L. 0. DAvîD.

IA 3IBLIOTIllQUE DU CODE CIVIL DU
BAS-CANADA

CHS C. DE LOnMIERC, c. nl ,. L.D.

Nous accusons r'c'tion du onzième volume île
la flibliollèque <du Cole Ciil et nous ne vnlnns!
ias laisser pass--r l'occasioi sans aplr l'ittv-
lion d- nos lecteurs sur ct important ouvr 'g'.

Loîrsquii notre Ieislature dôcila d- dloteri notre
îavs l'in Cîle Civil calqué, autant que possible,

sur clui le l.i France, elle nomma des commis.
sair's sp*îiu'. qu'elle chargea le celte gran.e
entrprise. Ces c'miîssair-s, après quelques
inne-s ld'un travail diiiirile, firent divers rapports
i la Lgi.latutire et s ggérè It Ps anendements
Ji' ýirables à noir- droit civil, de manière à l'assi-
niler :iant n que possible a idroit civil fr-ançai
Ils ci'èrent i l'appti de leurs observations les
liverses autorités léîgalî's ou ils avaient puis-

leurs infornatiois et formuilèr-'nt le r-suimé de
lurs travaux sous form' dI'articl-"s séciaix
suivant l'or.lr e't I ' iélacUetu du coîl" civil
français. Notre L'g:slature sanciionna c"s dive-rs
r'applîorts par un statut sp'aciaIlqui e'st aujourd'hui
iotre code civil.

Il est évident, par ce qui précède, quî le travail
d'interprtation iu Code Civil est singulièrement
facilit par l'étude d-s rapports d&s commissaires
et la connaissance dles auhtoritlss citî'es à l'appui
les articles iu CodeP. Mais cutte partie du travail
les commisaires 'dans la'luîlle ils avaient indi-
1i' le; sourcs m Oes ou ils avaient pris leurs
informations le représentait qu'un travîi1 d'une
dilliculié de conuiltation immense, si l'on cmtsi-
dlère qu'il avait fAlu aux Commissaires r'm-ttre
souvent jusqu'aux textes md:nes du lrit romain.
Il ét:it donc fort (buteux 'lu- jnais lîer'sonn,,
n'entreprit le re :iueillir, sous une frme accîp-
tabt'' pour une Bibliothil ' ordinaire, cîtle untl-
ttide de citation prises à tous les traités les
pls c.lèbres le l'antiquité comme lit droit mo-
derne. Il était douteux qu'un iravail au.ssi
gigantîsqu, qlu-: Iqii'essen tiIl piilI fl, fùt jamais
..ntreî:pris. Cependant il s'est trouvé un homme
lont l'activité, laiour de la scienîe et l'indomp1i-
table énergie n'ont pas r-cuilé levant cet(,. îlche
herculé'nne. Depuis plusieurs anné"'s, M. de
borimier s'est ileOciiè à ctto entreprise nationale,
lien n'a pu arrétîr cet infatigable travailleur
iont 1-s efforts nous rappellent ceux îdes ecrivains
de 'antiquité et du moylitenf age. L' iroit romain,
les po!lorm'ux r'cueils de notre ancienn' jurispru.
Icnc.e, le nombre prodligieux is traités sur le
droit mo-erne ontt été mis par lui à contributiin
ut il a accumulé -lans sa bibliothèque les trésors
d'une science qui pour tli n'a plus le sqcretts.

Ni. le Lorimier a donné à son ouvrage le titre
de' bibliotheî dui cole civil et tel est Iien en
"Iret le titre qui convenait à un tel ouvrage, carc'est une véritable bibliothèque choisie avec in.
ictligence et discernement, comme on peut s'en
convaincre par une courte appréciation le la
mêthode suivie piar l'auteur

On trouve dans cet ouvrage d'abord le texte iu
code civil en français #t en anglais. Ceci est au
nvantage, car souvent la comparaison des deux
lextes en fait mieux saisir le sens et ta portée.
Air chacun les titres du Col' 1--s remariluies
les Connissaires sont reliro luites textîuellenen i.
Voilà un comn'nttire par lui-mèine les plus
précieux, pistu c'est clui fait par- les réd ic-
teurs mémes du Code: il nous s"nble q(ue e .
exposé les Commissaires est bien lt compHlment
le plus indispensable pour éclaircir tout doute sur
l'interprétation exacte île la pensé, de ces rédac-
Leurs eux-mémes.

A la suite des rapports dles Commissair-es
viennent, sous clh:tiqte article du codet: 1 lit
citation textuelle et au long îles passages du droit
romain avec trailuction en français, ce qui en
facilite l'intelligence et permet de mieux en saisir
le sens; 2° les citations textuelles et au long des
anciiens traités. Ici se trouve une mîninle inlépui-
sable pour le légiste, ce sont îles extraits de
Pothler, Domat, Bouryon, Iticard, Lebrun,
liinrys, Dumoulin, etc , et d'une foule d'autres
anciens auteurs. On y trouve le texte le plusieurs
anciennes ordonnances et édits îles rois de France
applicables à notre droit; 3° la citation le.rguelle
"t ait long des auteurs sur l droit moderne.
Cette partie du travail est aussi extrêmement
intéressante (it on y trouve les extraits les plus

rands'-Lrivains et jurisconsultes modernes tels
'pie roiilir, Troplong, Marcadé, Demotombe,
Lairent, Boi!euix, >uraniton et l'antres également
..élèbres; 4 1 texte diu code" français, lu coile
I.- la Louisiant" et -lu canton do Vaud, etc.

C-ci s-u tlit. croyons-nous, pour faire comprendre
la grandeur 4, l'entreprise d M. de Lorimieî,
-tnsi que son immense utilitie pratiqu et theo-
riqiie. Nous avons souvent enîten·lu parler de
'tet ouvrage, lants les tiermes lis plus flatteurs par
les hommes île loi les plus éminents, l-s magis-
irats -s pits eclairés et les avocats et les notaires
"s plus comnpe-tent. Comm" recueil le idroit,

':est un rélpî-rtoir des plus complets, c'est toute
une libliotlèiiu et des plas variées: pour le
piraticien, c'est un travail de consultation imm4-
diate tellem-'it i idispetnsable, qu'il n'est aucun
homane :le loi ayant quelque pratique qiu voulùt
n*'en lpas avoir la collection complète dans son
bureau ou son étude. Autre avantage pqi n'est
pas à d-laigner, c'est que le prix de cet ouvrage
.:onplet est îles plus modiques.

Nous sommes heireux de voir que NINI.
Cali"iix et D -rome, ces entr'-prî'nants libraires
t éliteurs, qui ont d'jà si largement contribué
-U succès d,·s publications national's, ont pris en
nain la ' ,Bib!iothèquie dui Code Civil."*

L'impression et le format de l'ouvrage ne
lissent rien à désir-r, et nous i'avons aucun
.toute quo le succès passé sera un gage certain
lu succès dans l'avenir.

(Erleait de La Presse du 30 avril)

EXTRAITS DE LETTRES ADRESSPES
L'AUTEUR ET' AUK ÉDITEUlS.

U'los. f. iL cJGE EN cuEF CAioN.
... I.e nai pas besoin le vous 'lire que.l'a

-'pte avec grandî plaisir 'ihonneur que vous Voi
proposez de me fuir'e: qu je vous en renerci' -
vous souhaite, lans votre entreprise, touit le sulci
,lue vous meritez, auquel je serai lhîtreux
pouvoir Contribuer. si l'occasion s'en présente.

Acceptez, messieu'rs, l'assurance dle la parfa
stime et le la considéraioî doe votre touît ilévn

serviteur,
El. CAlON.

'ION. NI. .JCGE av.
...The conpireh#ensive work on whiclh v

huave' en(tereil,is of a nature to lbe eminently uiser
nl I am glal to linl ithat stu-tionus professioni

men are turning their attention te the ilevelt
omnt of tlie principles announcîud in the Cod

andt on th't investigation of the authioriti-sc
vhichl it is fouin-le1. You have my best wish,
for success in your untertaking, andi I shallhliti
miui pleasure in accepting conjointly with 1
latîe col-agues thle compliment. whiclh yoColi
teously oller.

1 remain, gentlemen, your very faitlhfil,

CIlS. 1). l>A'y

f1loN. M. LE acE BE %UDRy.

...... Vous voulez bien didier aux Comn:
stires (lui ont été chargés de la rédaction d
-leux Co'les lu Bas-C;anala. et dont fai eu l'ho

tieur <le faire partie, un ouvr 'g ! sous iresse si
le titre de Bibliohèqiue du êode Civil dui B
Canada.

Je ic puis, pour ma part, que vous remer<
le cette attention. Le travail qlue vous avez ain
îentrepris est un travail long et qui 'temandera4
vous le sacrifice de veilles pirolon.gées et mal
pilées. L'iîdte que vous avez 'ue le réunir air
toutes les auLtorités sur lesquelles sont appuy
les articles du Coul-a est une exeellente itée, q
ne peut manquer d'tre utile aux membres
Barreau et aux aspirants à la profession. C s
véritablement uno bibliothèque portative il
vous allez les gratiller. Je n'ai as dCe doute <
votre ilévouement au travailet a l'étude îne rei
Cet ouvrege ce qu'on peut espérer, et je soubi
que cette entreprise vous soit aussi profltable s,
Oe rapport pécuniaire, qu'elle est méritoire.

.. 1.U. BEAUDitU

L'Ilo. M. LE JUGE BÉI.NGER.

A M. C. C. DE LO IMIEI, C. I. etc.

Votre Bibliothèqueu liiCode est d'unetutilité in-
contestable et est destinee. po'uri n grand nombre,
à fiire l'offlice d'une Bibliothèque de droit, et
tans tous les cas à épargner à tous les hommes

'le loi un te'mps considerable en reclherches sou-
vent très longues, dilflciles et même fastidieuses.

te n'lisite lias à dire qui" ce précieux et impor-
lant ouvrge devrait étre dans les mains d' tous
ceux qui s'occuip 'nt il -tloi.

L. BÉLANGER.

L'HoN. M. LE JUGE JETTÉ.

k IM. EUSEBE SENÉCAL FILS

Messieurs.
Montréal, Per D-. 1883.

Votre pri-ojet île rimirimer les premiers vo-
lumes d- la Bibliothèque du C Ide Civil nt parait
'ligne d'encouragement. Ce recueil est très utile
et très commode à consulter.

J'ailhonneurd'être,
Voirt dévoué serviteur,

L. A. JETTÉ.

M. SrniAcIuas BETHUNE, C. Il.

A MM. EUS!rBE SENÉCAL l FILS.

1ear Sirs,
MNontreal, 28th Dc. 1883.

1 ceterfiully certify to the uefutlness and
talie of Mr. de Lorimier's work, iiituiled - Li
Biitliotlhèque du Code Cîvil dlu Bts-Cnat;da " thle
reprint of ' portion of which you purpos uunder-
i akinug

Yours Ac.,

STRACIlAN BETH UNE.

M. JosEPH DOUTrE, C. R.

' IMM. EUSÈBE SENÉCAL î& FILS.

Montréal, 3 Déc. 1883.
,Messieurs.,

J Je vous encourage beacouîp à imprimer les
premiers voimaîs de la Bibliothlèque dui Code

n Civil. C'est un ouvrage queje considère des plus
s utiles. L'auteur a pour but de faciliter le travail
Slut praticien. en recueillant les opinions des com-
y mentateurs et en les présentauit coordonnées sous
- hiaque article 'lu Code. C'est là une idée excel-

lente et lont la réalisation est lui plus grand in-
térêt pour Lous ceux ilii s'occupent île rtuestions
légales. Je ne puis que vous souhuiter toet succès
Jans lentreprise de cette publication, car j'ai
liré moi-inème de grands avantages dts volumes
.teja publiés.

JOSEPH DOUTRE, C. Il.

L'îlS. AkEx. LAcOSTE, C. I.

À MM. EUSÈBE SRNÊCAL& FILS.

Messieurs,
Montréal, 3 Déc. 1883.

J'ai appris avec plaisir fuie vais accédiez
-!nin à la lemiande générale île réimprimer les
premiers volumnîs île la Bibliothèque iu Ood'
Civil, par M. Chs. C. île Lorimier. Vous satis-
f-rez ainsi, je n'en doute pas, au désir d'un grand
nombre île personnes qui n'ont îpu encore se pro-
curer cet ouvruge. Ce recueil est aujourd'hui tel-
lement bieu connu et apprécié qu'il me semble-
rait superlu d'en fiaire ressortir les avantages.

La favour avec laquelle il a été jusqu'ici ac-
cuteilli loit vous faire espérer tout succès tans
votre louable entreprise.

A. LACOSTE.


